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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� -

 RØsolutions n°A 849 (20) et A 884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99 -. 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 

�
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A. DØcision d�enquŒte  

B. Dossier navire  

C. Cartographie 

D. Dossier photographique 

E. Extrait del�Øtude de stabilitØ 

F. Dossier mØtØorologique 
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BIT : Bureau International du Travail 
 

BMS : Bulletin MØtØorologique SpØcial 
 

COTOREP : Commission Technique d�Orientation et de Reclassement Professionnel 
 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 

CRR : Certificat Restreint de RadiotØlØphoniste 
 

GM : Distance MØtacentrique 
 

NW : Nord-Ouest 
 

O H : Ligne de rØfØrence 
 

OMI : Organisation Maritime Internationale 
 

PCM : Permis de Conduire les Moteurs 
 

PME : Permis de Mise en Exploitation 
 

SITREP : SITuation REPort 
 

SNSM : SociØtØ National de Sauvetage en Mer 
 

TU : Temps Universel 
 

VFI : VŒtement à FlotabilitØ IntØgrØe 
 

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High frequency) 
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Le jeudi 11 mars 2004, le navire ARMAND, qui pratique la pŒche des araignØes, rentre 

sur Saint-Malo, son port d�attache, aprŁs avoir remontØ ses filets, mouillØs prŁs de l�île de 

Jersey. Vers 16h00, il Ømet un appel de dØtresse signalant qu�il est en train de couler. Les 

moyens nautiques et aØriens de sauvetage dirigØs vers la zone du naufrage, ainsi que les autres 

navires de pŒche ne parviennent pas à le localiser. Le corps de l�un des quatre hommes de 

l�Øquipage est repŒchØ deux heures plus tard, alors que les recherches se poursuivent. L�Øpave 

de l�ARMAND, est dØcouverte le surlendemain par un navire de la Marine Nationale à environ 50 

mŁtres de fond. 

�
�� ��� �$ ��

�
De 1987 à 2003, le navire, basØ à Erquy, pratiquait  la pŒche du bar aux palangres 

durant l�ØtØ et des coquilles Saint Jacques à la drague en hiver. 

 

Depuis le mois d�octobre 2003, l�ARMAND appartient à un patron-armateur de  

Saint-Malo, propriØtaire d�un autre navire. Il a subi, dŁs son acquisition, des transformations 

importantes afin de permettre une exploitation comme fileyeur-caseyeur-ligneur. 

 

L� ARMAND, immatriculØ 626632 à Saint-Malo, est armØ à la pe tite pŒche et est 

autorisØ à naviguer en 3Łme catØgorie. 

 

A l�Øpoque du naufrage, il pratiquait la pŒche des araignØes au filet maillant dans 

l�Ouest de Jersey, les captures Øtant dØbarquØes et commercialisØes à Saint-Malo. 

 

Le jour de l�accident, les conditions mØtØorologiques Øtaient mauvaises : vent Sud 

Sud-Est force 6 / 7 fraîchissant en fin d�aprŁs-midi 7 / 8, averses de neige rØduisant la visibilitØ, 

mer forte. 

�
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L� ARMAND est un navire à coque en polyester construit à Guer nesey en 1987. 

Ses principales caractØristiques sont les suivantes : 
 

��Longueur hors tout : 11,50 m (permis de navigation); 

��Largeur   : 3,95 m ; 

��Jauge brute  : 13,98 Tb ; 

��Creux   : 1,19 m ; 

��Propulsion  : un moteur diesel de 148 kW, 

      installØ en 1994. 
 

AprŁs son acquisition par le nouvel armateur en septembre 2003, le navire a ØtØ 

transformØ à Saint-Malo en vue d�exercer les mØtiers de fileyeur, caseyeur, ligneur. 

 

Les principales modifications ont ØtØ les suivantes : 
 

• Suppression du portique et du treuil. 
 

• Installation d�un abri en aluminium sur la totalitØ du pont arriŁre. 
 

• DØplacement de l�Øchappement humide du tableau arriŁre vers le bordØ babord. 
 

• Perçage de 3 sabords de dØcharge sur le tableau arriŁre, sans volet de fermeture. 
 

• Installation de 2 viviers sur le pont, d�une capacitØ de 1 000 litres chacun et de 2 

parcs à filets (voir plan de pont en annexe B). 
 

• Mise en place d�un surbau de 480 mm pour l�accŁs au local barre en 

remplacement du panneau à plat-pont. 

 

A l�issue des travaux, un dossier de stabilitØ complet a ØtØ Øtabli par un bureau 

d�architecture navale : plan de formes, ØlØments hydrostatiques, courbes de bras de levier de 

redressement pour chaque cas de chargement (alors que la rØglementation n�exige pas un tel 

dossier, puisqu�il s�agit d�un navire de longueur infØrieure à 12 mŁtres). 

 

Une expØrience de stabilitØ a ØtØ effectuØe le 10 septembre 2003 :  

navire lŁge = 10,7 T, centre de gravitØ sur OH = 1,156 m. 
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Avant de reprendre son activitØ, le navire avait ØtØ soumis : 
 

- Le 30 septembre 2003 à une visite à sec (avec contr ôle des crØpines, des prises et 

des sorties d�eau). 
 

- Le 13 octobre 2003 à une visite de remise en servic e. 
 

- Le 27 octobre 2003 à une visite spØciale d�Øvaluation de la stabilitØ avec mesure 

de la pØriode de roulis qui a permis d�Øvaluer le GM à 0,787 m (minimum 

rŁglementaire = 0,700 m). 

 

A l�issue de ces visites, un permis de navigation en 3Łme catØgorie, valable jusqu�au 

30 septembre 2004, a ØtØ dØlivrØ, (franc-bord Øgal à 395 mm, donc supØrieur au minimum 

rŁglementaire du 1/10Łme de la largeur). 

 

Il apparaît que les travaux de modernisation ont entraînØ une diminution sensible du 

GM. 

 

A l�origine, dans la version ligneur, une mesure de la pØriode du roulis, effectuØe le 

27 aoßt 1987, avait permis d�Øvaluer le GM à 1,00 m. 

 

Dans le dossier Øtabli par l�architecte naval en version fileyeur, le GM calculØ à l�aide 

des courbes hydrostatiques, Øtait de 0,761 m pour le cas dØpart en pŒche et de 0,780 m pour le 

cas au port. 

 

En tout Øtat de cause, pour les conditions d�exploitation dØclarØes (1,1 T de matØriel 

de pŒche, 0,5 T de pontØe, 2 viviers de 1 T), l�ARMAND satisfaisait aux critŁres rŁglementaires de 

stabilitØ et de franc-bord des navires de sa catØgorie fixØs par les articles  227.2.02 et 04, de la 

division 227 annexØe à l�arrŒtØ du 23 novembre 1987 relatif à la sØcuritØ des navires. 

�
�� �'�
�����

�
La dØcision d�effectif, visØe par le Directeur dØpartemental des affaires maritimes 

d�Ille-et-Vilaine, proposait 3 hommes à bord : un p atron-mØcanicien et deux matelots. L�effectif 

rØel au moment de l�accident Øtait de quatre hommes à bord. Avant visa de la dØcision par le 

Directeur dØpartemental des affaires maritimes, le Centre de SØcuritØ des navires de Saint-Malo 
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a portØ comme observation sur cette dØcision que le port du vŒtement a flottabilitØ intØgrØe (VFI) 

Øtait recommandØ. 

 
Le �� ���, âgØ de 30 ans, titulaire du certificat de capacitØ depuis 1996 et du 

permis de conduire les moteurs (PCM) depuis 1997, avait dØbutØ sa carriŁre de marin sur des 

navires à passagers avant de s�orienter vers la pŒche ; il avait commencØ à exercer en qualitØ 

de patron en 2002 sur un autre navire, avant d�Œtre patron de l�ARMAND en octobre 2003, dŁs le 

dØbut de la mise en exploitation du navire comme fileyeur aprŁs les travaux de modification. 

 
Les  ��

� �� ��
� ���
�
, âgØs de 46, 38 et 23 ans, naviguaient depuis 

plusieurs annØes sur des navires de pŒche du quartier de Saint-Malo. Deux d�entre eux Øtaient 

titulaires du PCM. 

 

L�Øquipage du navire Øtait à jour de la visite d�aptitude physique et apte à la 

navigation. 

�
(� ���������
� 

�
Les heures sont donnØes en heures locales (TU+1). 

 
��Le ����!������� à �)/�� l� ARMAND quitte le port de Saint-Malo à destination des 

lieux de pŒche qui se trouvent à environ 8 milles dans le Sud-Ouest de l�île de Jersey, 

soit un temps de route de l�ordre de 4 heures (vitesse 10 n�uds). 

 

��L� ARMAND, une fois parvenu sur zone, doit d�abord mettre à l� eau 6 jeux de filets à 

araignØes (grandes mailles) qui ont ØtØ prØparØs durant le trajet, et ensuite, relever 6 

autres jeux qui ont ØtØ mouillØs la veille dans le mŒme secteur. 

 
��A �%�/�0���, aprŁs l�opØration de relevage qui dure 2 heures, le patron remet en 

route vers Saint-Malo. Pendant le trajet retour, l�Øquipage s�emploie à dØmailler les 

araignØes capturØes dans les filets qui viennent d�Œtre relevØs, et à les mettre dans les 

2 viviers qui se trouvent sur le pont. 

 
��A �)/�%, selon l�enregistrement radio effectuØ par le CROSS Corsen, rØception d�un 

message dØtresse VHF/ASN, puis à �)/�(, contact VHF avec le pŒcheur 

FLAVIE GEOFFREY qui indique avoir reçu un message VHF d�un collŁgu e : « J�arrive� 
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on coule� on coule� viens vite� voilà ma position�  », sans autre information. Il se 

dØclare à 4,5 milles de la position du navire en dØtresse ARMAND, et va faire route sur 

lui dŁs que possible. Il envisage d�Œtre dans les eaux dans 45 minutes environ, à la 

vitesse de 5 n�uds seulement, car il fait route deb out au vent et au courant. 

 
��A �)/�&, selon le SITREP du CROSS Jobourg, rØception d�un message de dØtresse 

via le CROSS Corsen, qui l�informe qu�une vedette de pŒche se signale en train de 

couler par 48°55 N / 002°25 W, soit 346 / Cap FrØhe l / 14,3 milles. La vedette aurait 4 

personnes à bord et ferait 11,9 mŁtres de long. 

 
��A �)/��, envoi d�un message MAYDAY RELAY par le CROSS Corsen. 

 
��A �)/��, le CROSS Jobourg prend la coordination des opØrations de recherche et 

fait mettre en action les diffØrents moyens de recherche aØriens et maritimes (Avion, 

Dauphin, Vedette SNSM..) Plusieurs navires sur zone sont ainsi contactØs et viennent 

porter assistance, la vedette des Douanes DF 12 de Saint-Malo qui se trouve à 20 

milles, les navires de pŒche RUBIS, MACE DES ILES, JOKER et le SEBASTIEN IV, dont le 

patron est le propriØtaire du navire en dØtresse. 

 
��A �*/%�, le SEBASTIEN IV retrouve un corps par 48°55,6 N, 002°26,8 W, qui e st pris 

en charge par la DF 12. RØcupØration sur la zone de recherche de dØbris et bouØes. 

Ces ØlØments indiquent que le fileyeur ARMAND a coulØ peu de temps aprŁs le signal 

de dØtresse VHF/ASN qu�il a Ømis. 

 

la SNS 74 de Granville, les navires de pŒche BASTIEN STEVEN, BELLE.GUEUSE, CLAUDE 

EDITH, JADE II, SNS 290 de Dinard, ont Øgalement participØ aux recherches, ainsi que 

les moyens aØriens : Un hØlicoptŁre, un Falcon 50. 

 
��Le ����!�������, diffØrents moyens de recherche maritime et aØriens de l�Etat, 

ainsi que des navires volontaires participent aux recherches. 

 
��A ��/�%, le BH LAPLACE dØtecte une Øpave à l�emplacement oø l�ARMAND a coulØ, et 

prØcise ultØrieurement qu�il s�agit d�un navire de 12 mŁtres de long et 4.mŁtres de 

haut. 

 
��A �%/��, le chasseur de mines ERIDAN qui a mis à l�eau son poisson auto-

propulsØ.(PAP), confirme, aprŁs avoir identifiØ le navire, qu�il s�agit bien de l�ARMAND. 
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��Le �%��!�������, à �(/�), arrŒt des recherches. 

 
��Le �)��!�������, les plongeurs du VULCAIN effectuent une recherche des corps sur 

l�Øpave, assistØs du CEPHEE et de l�ELAN, bâtiments de la Marine Nationale. Les 

investigations permettent de constater que l�Øpave de l�ARMAND est couchØe sur 

tribord par 49 mŁtres de fond, la coque paraissant intacte ; l�hØlice est claire, le moteur 

embrayØ en avant et le safran orientØ à bâbord ; le s sabords côtØ bâbord ainsi que le 

panneau d�accŁs au poste avant sont ouverts. Le radeau de sauvetage n�est plus à 

son emplacement sur le toit de la passerelle. 

�
)� 	� ���
�� 
��� 1� 	

��


��� 	�
�

��� ���
�	��

�

 ���

�
La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A849-20 modifiØe par la 

rØsolution A884-21. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels ;  

• facteurs matériels ;  

• facteur humain. 

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothétique,  

• déterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel,  

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 
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renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

�
La disparition des 4 hommes d�Øquipage, les derniŁres paroles du patron à la VHF : 

« on coule », sans autre explication, et l�absence de tØmoin direct, rendent difficile la recherche 

des causes du sinistre. La seule certitude des enquŒteurs est que le naufrage a ØtØ trŁs 

soudain, puisque l�Øquipage n�a eu que le temps de dØclencher la VHF/ASN, sans pouvoir 

semble-t-il, utiliser le radeau, ni capeler les brassiŁres. 

�

)2�� �!3��0����!�0��4��

�
Les conditions mØtØorologiques relevØes par METEO FRANCE au moment du 

naufrage (16h TU le 11 mars 2004) Øtaient dures : 

 

- vent moyen de Sud-Est, 20 à 25 n�uds fraîchissant 3 0 n�uds (force 7 Beaufort) ; 

des rafales sont possibles de l�ordre de 30 à 35 n� uds ; 
 

- mer agitØe à forte, avec houle d�Ouest de 1 à 2 mŁt res ; 
 

- ciel couvert avec prØcipitations ; 
 

- visibilitØ : rØduite de 1 à 3 milles sous prØcipitations. 

 

Il y avait un avis de grand frais en cours sur zone, prØvoyant un vent moyen de 

30.n�uds, des creux de 1 à 2 mŁtres pour une pØriode d e 4 à 6 secondes avec un courant 

opposØ à la houle pouvant augmenter localement l�escarpement des vagues. 

 

Les conditions mØtØorologiques observØes sur place indiquent : 

 

- au houlographe des Minquiers, tout proche (1,5 mille de l�Øpave) ; à 16h00, la 

houle provient du 300°, hauteur de 1,50 à 2,20 mŁtr es pour une pØriode de 

4,4 secondes, une mer du vent du 150° et une tempØrature de l�eau de mer de 

8°C ; 
 

- en mer ; mer forte, du vent sur houle d�Ouest avec courant de 1.n�ud environ 

portant à l�Ouest ; grains de neige et visibilitØ nulle à rØduite � ciel couvert et 

rafales de vent ; 
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Le patron de l�ARMAND aurait plusieurs fois ØvoquØ l�Øtat du temps sur la frØquence 

V.H.F. des fileyeurs de Saint-Malo (canal 77). 

 

Il ne fait aucun doute que les contraintes naturelles ont constituØ un facteur certain 

et dØterminant du sinistre. 

 
)2�� �!3��0����!�-���4��

�
Les investigations effectuØes sur l�Øpave et les informations recueillies durant 

l�enquŒte ne permettent pas à priori de mentionner de façon certaine que des dØfaillances 

matØrielles aient pu provoquer le naufrage ou y contribuer. L�analyse qui suit repose 

essentiellement sur des hypothŁses. 

�
)2�2�� �.���!�!��.���5!������0��46-7!���

�
Le VULCAIN, navire de la Marine Nationale dØdiØ à l�assistance des plongeurs-

dØmineurs, est restØ proche de l�Øpave pendant plusieurs jours pour l�investiguer chaque fois 

que cela Øtait possible, sachant qu�elle se trouvait à prŁs de 50 mŁtres de profondeur. 

 

Le but de l�opØration de plongØe Øtait de rechercher à bord les corps des trois 

disparus et de ramener tous les indices et objets permettant de dØterminer les raisons du 

naufrage. 

 

Les investigations ont ØtØ faites au cours de plusieurs plongØes rØalisØes par des 

Øquipes diffØrentes. Elles ont permis la rØalisation de 2 sØquences vidØo complŁtØes par les 

observations des plongeurs. Ces investigations ont à chaque fois ØtØ rendues trŁs difficiles par 

la prØsence des filets de pŒche dØployØs autour du navire, qui rendaient la pØnØtration de 

l�Øpave dangereuse. De nombreux renseignements ont cependant pu Œtre collectØs : 

 

- navire inclinØ sur tribord, de 30° environ ; 
 

- panneau descente de passerelle dans poste avant : en position ouverte ; 
 

- man�uvre moteur passerelle : sur avant ; 
 

- porte passerelle / pont : battante ; 
 

- panneau d�accŁs local barrØ : posØ / fermØ, mais non bloquØ ; 
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- parcs à filets : vides ; 
 

- support sur rouf passerelle du radeau de survie : sandow sur l�avant, et sur 

l�arriŁre, anneau de maillage de la bosse du radeau. 
 

- Le tableau des alarmes de montØe d�eau indiquait : 
 

trois alarmes coupØes : poste avant, magasin avant et machine ; 
 

une alarme non coupØe : local barre. 
 

Les interrupteurs ci-dessus sont à trois positions : 
 

en haut : AUTO ; 
 

au milieu : OFF ; 
 

en bas : MANUEL. 
 

- HØlice : claire ; 
 

- gouvernail : non engagØ, orientØ à bâbord ; 
 

- vire-filet : manette en position haute, donc dØbrayØ. 

�
)2�2�� �.0��������+��46-7!���

�
Les plongØes successives ont permis de constater que l�Øpave bougeait de quelques 

dizaines de mŁtres en fonction de la marØe (40 à 50 mŁtres) ; elle tossait sur le fond et risquait 

de se dØmanteler. 

 

Le navire a ØtØ visitØ deux fois, sauf la machine. NØanmoins, les frottements du fond 

au bouchain ont ouvert la coque, faisant une brŁche de 1,50.x.0,20.mŁtre environ au niveau de 

la machine. Selon les informations recueillies par les enquŒteurs auprŁs des plongeurs, il n�y 

avait pas de corps dans l�Øpave. 

 

L�Øpave reposait sur un fond de sable dur, parsemØ de petites roches et de cailloux 

aigus. 

 

Auparavant, pour permettre l�investigation du flanc tribord, l�ELAN avait, à l�aide d�une 

amarre fixØe sur la mature du navire, fait basculer l�Øpave de tribord sur bâbord pour qu�elle 

repose sur le cotØ bâbord. Un essai pour dØgager les filets de la coque a ØtØ fait en gonflant un 
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ballon de 1500 litres, attachØ avec un crochet sur les filets sortant du cotØ du vire-filet. Cette 

opØration n�a pu Œtre menØe à bien. 

 
)2�2%� �.�+���.���+����!,�4��-�

�
L�armateur exclut un ripage de la pontØe, les filets pleins d�araignØes Øtant rØpartis à 

raison de 3 jeux de chaque bord et ne pouvant, selon lui, se dØplacer au roulis puisqu�il existe 

un bardis anti-roulis sur le pont dans l�axe du navire. 

 

Par contre, il est probable que le poids des captures sur le pont dØpassait 

notablement le chiffre de 0,5 tonne, pris en compte dans les calculs pour le cas de chargement 

n° 2 (exploitation en fileyeur, retour au port avec  10% d�approvisionnement). 

 

Selon les informations recueillies, le navire avait pŒchØ ce jour-là 1,6.tonne 

d�araignØes qui devaient Œtre dØmaillØes et mises en vivier pendant la route du retour. Toutefois, 

selon l�armateur, le poids total - matØriel de pŒche, plus viviers en cours de remplissage, plus 

captures - n�excØdait pas les conditions de 3,650 t mentionnØes sur le permis de navigation. 

 

Comme tous les fileyeurs aujourd�hui, l�ARMAND Øtait ØquipØ d�une superstructure qui 

n�existait pas dans la prØcØdente exploitation et dont la prise au vent n�est pas sans incidence 

sur la capacitØ à redresser aprŁs une prise de gîte . 

 

Compte-tenu de ce qui prØcŁde, le BEAmer a fait procØder à une Øtude particuliŁre de 

stabilitØ, exØcutØe par un bureau d�architecture navale autre que celui qui a effectuØ les calculs 

aprŁs transformations. Les hypothŁses à prendre en compte ont ØtØ : une pontØe d�une tonne 

ainsi que les effets d�une masse d�eau sur le pont, des carŁnes liquides et de l�action du vent. 

Ces hypothŁses ont ØtØ Øtablies en concertation avec le bureau d�Øtudes sur la base des 

pratiques habituelles. 

 

Les conclusions de cette Øtude rØvŁlent que : 

• « Les calculs de stabilitØ statique du navire ARMAND dans les conditions dØpart 

pŒche et retour pŒche sont conformes aux rØsultats obtenus dans l�Øtude aprŁs 

modification de la structure. 

• Les calculs rØalisØs pour des cas de chargement se rapprochant au maximum des 

conditions de chargement rØelles lors du naufrage montrent que les critŁres de 

stabilitØ sous l�action du vent et de la houle recommandØs par les affaires 

maritimes et tels qu�appliquØs aux navires de plus de 12 mŁtres ne sont pas 



Page 18 sur 64 

respectØs. On notera Øgalement que ces critŁres tels qu�appliquØs aux navires de 

plus de 12 mŁtres ne sont pas respectØs pour le cas de chargement n°2 (retour au 

port, Øtude aprŁs modification de la structure). 

• L�ajout d�une certaine masse d�eau embarquØe (5cm à 10cm d�eau) sur le pont du 

navire rØduit de façon considØrable la rØserve de stabilitØ du navire. 

• A la vue de ces rØsultats, on peut considØrer que l�embarquement d�eau dans la 

cale moteur introduirait Øgalement une perte de stabilitØ importante et ne ferait 

qu�aggraver les rØsultats obtenus prØcØdemment. 

• Ces rØsultats sont issus de calculs statiques et montrent une stabilitØ faible du 

navire pour son cas de chargement n°2 (retour pŒche) et pour les chargements se 

rapprochant des conditions rØelles lors du naufrage et Øgalement avec de l�eau 

embarquØe ». 

 

L�Øtude a montrØ : 

1 - Qu�une carŁne liquide due, soit à la prØsence d�eau sur le pont (les dalots Øtant en 

partie obstruØs par les filets et le « tirillon ∗ » continuant à dØbiter), soit à un 

envahissement de la machine (rupture d�une vanne ou dØboitage d�un tuyau, 

Øchappement�) pouvait constituer un facteur aggravant conjoncturel. 

2 - Que l�ARMAND avait une stabilitØ rØsiduelle faible et pouvait se trouver en situation 

dangereuse par suite des rafales de vent et de l�influence de la houle. C�est un 

facteur structurel dØterminant probable. 

�
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�
Au cours des investigations de l�Øpave de l�ARMAND par les plongeurs dØmineurs de la 

Marine nationale, le radeau n�Øtait pas sur son ber. Le systŁme de largage du radeau a ØtØ 

rØcupØrØ dans les conditions indiquØes sur la photo jointe en annexe D. 

 

Le systŁme rØcupØrØ correspond à un Øquipement du radeau de classe V qui Øtait en 

usage avant celui proposØ actuellement sur le marchØ. On peut constater que la boucle en filin 

de polypropylŁne qui maintient la sangle de saisissage du radeau sur son ber, est tranchØe de 

façon nette et prØcise. Ceci a ØtØ fait par la lame du largueur hydrostatique, dØclenchØe sous 

l�effet de la pression hydrostatique a une profondeur de 4 mŁtres maximum. 

 

                                                 
∗ Nota : Pompe à eau de mer attelØe au moteur principal et servant au lavage du pont et des captures. 
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Le radeau Øtant alors libØrØ de son ber, sa drisse de percussion, encore reliØe au 

navire par un maillon cassant en plastique rouge, devait se raidir du fait de la flottabilitØ du 

radeau, permettant ainsi la percussion de la bouteille avant la rupture du maillon cassant, donc 

la libØration du radeau. 

 

Or le maillon cassant a ØtØ retrouvØ intact, prouvant que la drisse de percussion du 

radeau n�Øtait pas capelØe dessus quand le navire a coulØ. 

 

 

Trois possibilitØs ont pu alors se prØsenter : 

 

1. la drisse a ØtØ tirØe à la main pour que le dØclenchement de la bouteille s�effectue 

manuellement. Ainsi la survie se serait gonflØe. Si tel avait ØtØ le cas, des hommes 

auraient pu y embarquer, puisque la drisse Øtait tenue � en dØpit du mauvais 

temps � et on aurait retrouvØ le radeau, sans doute loin du naufrage. 

 

2. La drisse Øtait libre, sans attache à un point f ixe. Le radeau qui flottait librement a 

perdu l�air qu�il contenait dans le conteneur et a coulØ ensuite. Cette hypothŁse 

semble la plus probable aux enquŒteurs du BEAmer. 

 

3. Le radeau a pu Œtre saisi par sa drisse sur un point fixe du navire : 
 

- soit le conteneur vide d�air a coulØ avec le navire. Dans ce cas, les plongeurs 

auraient retrouvØ le radeau amarrØ à un point du navire or rien de semblable 

n�est arrivØ ; 
 

- soit le radeau a ØtØ dØclenchØ sous l�eau, il s�est gonflØ, la drisse s�est cassØe 

et le radeau est parti à la dØrive avec vent et courant ; 

 

- soit un homme d�Øquipage a effectuØ une manipulation inappropriØe en tentant 

de libØrer le radeau. 

 

Le radeau de survie de l�ARMAND a ØtØ retrouvØ, percutØ, le 20.dØcembre 2004 par un 

navire de pŒche dans le Sud-Est du Plateau des Minquiers. 

�
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Ce sont en particulier les indications fournies par l�armateur qui connaissait bien 

l�Øquipage et le navire, qui permettent d�apprØhender le retour du navire vers Saint-Malo. 

 

L�armateur connaissait le poids de la pŒche, 1,5 à 1,6 tonne, dont le patron de 

l�ARMAND l�avait informØ. Cette information est systØmatiquement communiquØe au retour de 

pŒche et permet de savoir, compte-tenu des apports, si l�on va dØbarquer en criØe ou laisser la 

capture en viviers. Ce n�Øtait pas la premiŁre fois que l�ARMAND ramenait une telle pŒche à terre. 

 

Le navire, quand il s�est remis en route aprŁs sa pŒche pour regagner Saint-Malo, 

devait probablement se trouver enfoncØ sur l�arriŁre, c�est à dire avec les 3 dalots du tableau 

arriŁre pratiquement au niveau de la flottaison. 

 

Sachant oø le navire avait relevØ ses filets et sa position trois heures aprŁs, il devait 

faire route à 5 noeuds, debout au mauvais temps. L� ARMAND devait tosser, monter, tanguer et 

rouler dans une mer hachØe et courte (temps de SE) contrecarrØe par une houle de NW. En 

dØpit des mouvements rapides du navire, il fallait dØmailler les araignØes et les mettre en vivier. 

La veille nautique devait Œtre particuliŁrement alØatoire compte tenu du ciel plombØ et des 

averses de neige�, combinØs avec le temps trŁs dur debout. 

 

Il n�a pas ØtØ possible d�obtenir suffisamment d�ØlØments prØcis Øclairant les origines 

du naufrage du fait de l�accŁs difficile et dangereux de l�Øpave. 

 

NØanmoins, en se rØfØrant aux ØlØments du calcul de stabilitØ en notre possession, 

les hypothŁses suivantes peuvent Œtre Ømises pour expliquer le naufrage de l�ARMAND : 

 

1. Changement de cap 

 

Le navire qui avait pu faire route au Sud depuis la fin de pŒche, pourrait Œtre venu 

vers 16h00 cap sur Saint-Malo soit au 150 environ. En raison du mauvais temps, cette 

modification de cap a pu provoquer un changement du comportement du navire par rapport à la 

mer � susceptible d�Œtre rapidement changeante et trŁs mauvaise dans cette zone � avec 

prØsence de la houle d�Ouest et de haut-fonds. Le navire a pu Œtre submergØ par un paquet de 

mer, ou pris dans un creux escarpØ ; prendre une gîte importante ou une assiette engageant 

l�arriŁre dØjà au ras de l�eau ; avoir de l�eau sur le pont, rentrØe par les dalots arriŁre ou bâbord 

ou tribord arriŁre et ainsi perdre sa flottabilitØ dØjà prØcaire, et trŁs vite, couler. 
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2. Pont noyØ 

 

Le pont, toujours à ras de l�eau, la mer creuse, le  navire roulant et tanguant tout à la 

fois, l�eau du « tirillon » qui coule abondamment (dØbit de 25 m3 / h) et se perd dans les filets sur 

le pont, avant de retourner à la mer par les dalots  peut, de ce fait, constituer une carŁne liquide 

continuelle. Cette carŁne liquide, augmentØe d�un retour d�eau de mer par les dalots, a pu 

mettre la plage arriŁre quasiment sous l�eau, et provoquer le naufrage. 

 

3. Voie d�eau dans le navire 

 

Trois des alarmes de montØe d�eau ont ØtØ trouvØes coupØes lors des investigations 

sur l�Øpave. DŁs lors, deux hypothŁses sont possibles : 

 

a. Les trois alarmes ont pu Œtre coupØes par le bord car elles se dØclenchaient 

seules, sans rØelle voie d�eau. Dans ce cas, leur positionnement est 

systØmatiquement sur position « coupØ », en raison du bruit causØ par l�alarme. 

Celles-ci, ne peuvent plus jouer leur rôle d�alerte . Si une voie d�eau se dØclare 

dans les locaux sous alarme � en particulier dans l a machine oø le tuyautage 

de l�alimentation du tirillon aurait pu se dØconnecter à cause d�une suppression 

dans le circuit sur le pont � l�Øquipage ne peut Œtre prØvenu, et le navire peut 

couler rapidement, par perte de stabilitØ. 

 

b. Les trois alarmes ont aussi pu Œtre coupØes aprŁs dØclenchement. Dans ce 

cas, le patron a pu essayer de changer de route et de mettre en route la pompe 

d�assŁchement, mais  a priori sans rØsultat positif pour le navire. 

 

Une quatriŁme alarme, situØe dans le local barre, Øtait en fonctionnement 

automatique. 

 

Il apparaît donc possible que l�hypothŁse d�une voie d�eau soit un facteur probable 

et dØterminant. 

�
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�
Le patron travaillait à la fois sur le pont au nett oyage des filets et à la passerelle oø il 

devait veiller à la navigation, ce que la porte bat tante de la passerelle semble bien confirmer. 
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Les informations recueillies au cours de l�enquŒte ne font pas apparaître, en premiŁre 

analyse, de dØficit comportemental de l�Øquipage ou du patron de l�ARMAND sauf à considØrer 

que celui-ci a peut-Œtre sous estimØ les effets conjuguØs de l�Øtat de la mer et de 

l�alourdissement de son navire. 

 

Ce navire avait subi des transformations importantes qui ont modifiØ ses qualitØs 

nautiques. 

 

Ayant une longueur de moins de 12 mŁtres, il n�Øtait pas assujetti aux calculs de 

stabilitØ statique auxquels sont soumis les navires de taille supØrieure. NØanmoins le nouvel 

armateur, dans un souci de prØcaution, a fait Øtablir un dossier de stabilitØ pour ce navire, lequel 

n�est pas exigØ rØglementairement puisque seule une expØrience de stabilitØ par mesure des 

oscillations au roulis est obligatoire pour les navires de moins de 12 mŁtres. 

 

Le navire a eu à faire face à des conditions mØtØor ologiques et de navigation 

particuliŁrement difficiles dans la zone gØographique de l�accident. 

 

Les ØlØments exposØs ci-dessus conduisent les enquŒteurs du BEAmer à considØrer 

que, l�ARMAND a coulØ par l�arriŁre probablement sous les effets conjoints de contraintes 

naturelles et d�une carŁne liquide. 

�

* ��������	� 
��
�

�

*2�� Le BEAmer recommande que la construction d�unitØs neuves (en tenant compte des 

critŁres actuels de la rŁglementation en matiŁre de stabilitØ) soit favorisØe plutôt que 

la transformation de navires existants. 

 

En effet, les difficultØs d�obtention du permis de mise en exploitation (P.M.E.) et 

l�encadrement du tonnage conduisent les professionnels à moderniser des navires 

achetØs d�occasion, faute de pouvoir construire un navire neuf compte tenu des rŁgles 

actuelles de rØduction des capacitØs de capture. 

 



Page 23 sur 64 

En outre du fait de l�Øvolution des techniques et du matØriel de pŒche, ces 

modernisations donnent rarement des rØsultats satisfaisants en termes de sØcuritØ. 

�

*2�� Le BEAmer recommande qu�une attention particuliŁre soit apportØe avant toute prise 

de dØcision de changement de mØtier d�un navire de pŒche, voire du changement de 

la rØgion d�activitØ du navire pour laquelle il a ØtØ construit - d�organiser une 

concertation entre les divers partenaires en cause (vendeur du navire, acheteur, 

exploitant, patron, administration maritime, chantier naval, bureaux d�Øtudes et tout 

autre partie concernØe) pour dØterminer de l�opportunitØ et de la capacitØ du navire à 

subir sur le plan de la sØcuritØ les transformations nØcessaires pour exercer une 

activitØ de pŒche diffØrente et/ou dans une nouvelle zone de pŒche. 

 

Cette concertation permettrait d�analyser les diffØrentes situations de chargement, 

d�envisager et d�Øvaluer la rØpartition des poids (matØriel de pŒche, captures, pontØe, 

lest Øventuel�). Une telle Øtude devrait aussi pren dre en compte les situations les 

plus dØfavorables du point de vue de la stabilitØ dans tous les cas d�exploitation et en 

particulier pour les navires de moins de 12 mŁtres. 

 

Le BEAmer note que cette prØoccupation est prise en compte dans les conclusions de 

la table ronde sur la sØcuritØ à la pŒche de mars 2005. 

�

*2%� L�arrŒtØ du 21 mars 2004, modifiant l�arrŒtØ du 23 novembre 1987 relatif à la sØcuritØ 

des navires, a introduit un nouveau type de radeau pour les navires de pŒche de 

moins de 12 mŁtres. Les classes V PRO et VI qui deviennent obligatoires pour tous 

les navires de pŒche pratiquant une navigation de 3Łme ou 4Łme catØgorie, suivant leur 

annØe de construction. Le BEAmer recommande une mise en �uvre aussi rapide que 

possible de ces dispositions. 

�

*2�� Dans le but de rendre ces radeaux plus facilement utilisables à la mer, le BEAmer 

recommande deux dispositions : 

 

1. Trouver à bord des emplacements permettant une m eilleure accessibilitØ des 

radeaux de sauvetage. Ils sont aujourd�hui placØs là oø ils gŁnent le moins pour 

l�exploitation du navire. L�idØe qui doit prØvaloir pour le choix de l�emplacement 

devrait Œtre : de placer ces radeaux à bord pour qu�ils soient le plus facilement 



Page 24 sur 64 

accessibles en cas de besoin. Si, pour des raisons structurelles propres au navire, 

il ne peut Œtre trouvØ un endroit facile d�accŁs et compatible avec l�exploitation, et 

qu�il faille le mettre sur le toit de la timonerie, son accŁs devrait Œtre facilitØ sur tous 

les navires actuellement en service par la mise en place de main courante, de 

marchepied ou de toute aide permettant une mise en �uvre rapide et sßre. 

 

2. Pour les navires neufs ou ceux qui subissent des transformations importantes, les 

chantiers et bureaux d�Øtudes devraient inclure l�Øtude de l�emplacement du 

radeau de sauvetage dŁs la conception du navire ou de ses transformations. Dans 

ces Øtudes devrait Øgalement Œtre prise en considØration l�ergonomie du navire. 

�

*2(� Les alarmes de niveau d�eau des navires de pŒche sont trop souvent dØsactivØes. Le 

BEAmer recommande l�utilisation de modŁles à sØcuritØ positive. 

�

*2)� Tous les fileyeurs sont dØsormais munis d�une superstructure rigide ou en toile qui 

contribue à amØliorer les conditions de travail de l�Øquipage. Compte-tenu de la prise 

au vent de cette superstructure et de l�influence qu�elle peut avoir sur la stabilitØ 

transversale, il serait utile de vØrifier, comme cela est exigible pour les navires de 

longueur supØrieure à 12 mŁtres, la capacitØ de redressement par vent fort et mer 

forte pour le cas de chargement le plus dØfavorable. 
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Coupe horizontale et verticale 
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